


















  
             
  

 
 
 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2023-2027 ENTRE  

LE GROUPE MAMMALOGIQUE BRETON ET LE DEPARTEMENT 
 

AVENANT n°4 (convention cadre 2023-2027) POUR L’ANNEE 2026 
  

ENTRE : 
  
Le Département d’Ille-et-Vilaine, domicilié Hôtel du Département – 1, avenue de la Préfecture – 
CS 24218 – 35042 RENNES Cedex, représenté par M. le Président du Conseil départemental, 
  
Ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
  
ET : 
  
Le Groupe Mammalogique Breton, dont le siège social est à la Maison de la rivière – 29450 
SIZUN, créé en 1988, représenté par son président, M. Benoît BITHOREL, fonction à laquelle il a 
été nommé par délibération du conseil d’administration en date du 5 avril 2017, 
  
Ci-après dénommée « le GMB», d’autre part, 
 
article 1 –  ACTIONS RETENUES POUR L’ANNEE 2026 
 
En application de l’article 2 (Axe 1.1) de la convention de partenariat entre le Département d’Ille-et-
Vilaine et le Groupe Mammalogique Breton en date du 16 juin 2023, le GMB s’engage à mettre en 
œuvre durant l’année 2026, le programme d’actions suivant : 

 

SAUVEGARDE DES MAMMIFERES PROTEGES LORS DE TRAVAUX A REALISER SUR LES 

OUVRAGES D’ART 

Intervention diagnostic et rapport (1 diagnostic par ouvrage) 
2 ouvrages : Pont de la Garde à Pleurtuit + Pont de Vieux-Vy sur 
Couesnon 

1 jour CE x 
535 € et 200 € de frais 

kilomètriques  
735 € 

Intervention suivi de travaux : 
- Accompagnement travaux Pont de la Rochelle à Availles/seiche + 

pont de la Richardais et Vieux-vy sur Couesnon 
 

2 jour CE x 
535 € et 200 € de frais 

kilomètriques  
1 270 € 

Temps de réunion et échanges : bilan 2025 et OA/OH 2026, Formation 
(Lien avec DGRD), échanges divers en lien avec le service travaux, et 
rédaction d’un protocole réglementaire pour la prise en compte des 
chiroptères dans les ouvrages d’art en lien avec la DDTM35 
 

2 jour CE x 
535 € et 50 € de frais 

1 120 € 

Diagnostic d’une 40aine d’ouvrages d’art départementaux avec 
passage à faune : rendu syntétique de l’utilisation des banquettes et 
préconisations d’amélioration sur les banquettes présentant des 
problèmes. 

2 jour CE x 
535 € et 350 € de frais 

kilomètriques  
1 420 € 

 
Total participation du Département au titre de 2026 

 
4 545 € 

 



 
 
article 2 –  DUREE 
 
Le présent avenant est conclu pour l’année 2026. 
 
article 3 –  MONTANT DE L’AVENANT 
 
La participation du Département au titre de 2026 s’élève à 4 545 euros. 
 
article 4 -  MODALITES DE VERSEMENT 
 
Les modalités annuelles de versement de la participation sont les suivantes : 

- 50 % à la signature de l’avenant, 
- le solde à la réception du rapport final et en fonction de la réalisation effective du programme 

défini à l’article 1. 
 
Les sommes dues seront versées par virement sur le compte n° 15589 29738 01151898440 08 
ouvert à la banque Crédit Mutuel de Bretagne (CCM Sizun). 
 
Fait à RENNES, le 
 

Pour Le Président et par délégation 

 

Le Vice Président délégué aux mobilités et 

aux infrastructures 

 

 

Frédéric MARTIN 

 

Le Président du Groupe Mammalogique 

Breton 

 

 

 

 

Benoît BITHOREL 

 

 

 

 
 

 



Eléments financiers

Commission permanente
N° 51838du 07/04/2026

Dépense(s)
Réservation CP n°21741

Imputation
65-843-6568-0-P32

Autres participations

Montant crédits inscrits 15 000 € Montant proposé ce jour 4 545 €

TOTAL 4 545 €


